


VU la circulaire ministérielle du 10 mai 2010, récapitulant les règles méthodologiques applicables 
aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application 
de la loi du 30 juillet 2003 ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-4965 du 7 novembre 2005 modifié, autorisant l’exploitation régulière 
des installations de l'établissement MICHEL BAULE SA implanté sur le territoire de la commune 
de Romans-sur-Isère ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012082-0013 du 22 mars 2012, autorisant le changement d’exploitant et 
l’exploitation régulière des installations de l'établissement BAULÉ implanté sur le territoire de la 
commune de Romans-sur-Isère ;

VU l'arrêté préfectoral n°2012096-0009 du 5 avril 2012, autorisant le changement d’exploitant et 
l’exploitation régulière des installations de l'établissement  EXSTO implanté sur le territoire de la 
commune de Romans-sur-Isère ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 15/06/2010 proposant la liste des 
phénomènes dangereux à retenir pour la définition du périmètre d’étude du PPRT ;

VU le  rapport  de  l’inspection  des  installations  classées  en  date  du  23/03/2012  proposant  une 
évolution de la cartographie des aléas du PPRT ;

VU l’arrêté préfectoral n°2011136-0021 du 16/05/2011, modifiant la dénomination du comité local 
d’information et de concertation « COURBIS SYNTHESE » en comité local d’information et de 
concertation « ROMANS-SUR-ISERE » et modifiant sa composition ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2011020-0016  du  20  janvier  2011,  prescrivant  l'élaboration  du  PPRT 
BAULE, modifié et prorogé par l'arrêté préfectoral n°2012187-0012 du 5 juillet 2012, et prorogé 
par l’arrêté préfectoral n°2013014-0027 du 14 janvier 2013 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2012334-0007 du 29 novembre 2012, portant ouverture d'une enquête 
publique du 28 décembre 2012 au 8 février 2013 inclus, sur le projet de PPRT BAULE et EXSTO ;

VU le registre d'enquête et l'absence d'observation émise lors de l'enquête publique ; 

VU le rapport, les conclusions et l'avis favorable motivé en date du 25/02/2013 du commissaire 
enquêteur ;

VU l'absence d'observations des personnes et organismes associés à l'élaboration du PPRT relatif à 
l'établissement susvisé, consultées du 24 juillet 2012 au 24 septembre 2012 ;

VU l'absence d'observations des membres du comité local d'information et de concertation (CLIC) 
lors de sa réunion du 11 septembre 2012 ;

VU le bilan de la concertation ;

VU le rapport de l'équipe projet en date du 9 avril 2013, proposant l'approbation du projet de PPRT 
BAULE et EXSTO ;
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CONSIDERANT que  l'établissement  exploité  par  la  société  BAULE  à  Romans-sur-Isère  est 
soumis  à  autorisation  avec  servitudes  d'utilité  publique  (AS)  au  titre  des  rubriques  1151.2.a  et 
1151.10.a de la nomenclature des installations classées ;

CONSIDERANT que l'établissement exploité par la société EXSTO à Romans-sur-Isère est soumis 
à  autorisation  avec  servitudes  d'utilité  publique  (AS)  au  titre  de  la  rubrique  1151.2.a  de  la 
nomenclature des installations classées ;

CONSIDERANT la  liste  des  phénomènes  dangereux  issus  de  l'étude  de  dangers  des  sociétés 
BAULE et EXSTO relative aux établissements sus-visés, et la nécessité de limiter l'exposition des 
populations aux effets de ces phénomènes dangereux ;

CONSIDERANT que  les  mesures  définies  dans  le  PPRT  résultent  d'un  processus  d'analyse, 
d'échange et de concertation ;

SUR PROPOSITION de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la Drôme ; 

ARRÊTE

Article 1
Le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) relatif aux établissements exploités par les 
société BAULE, 46 avenue des allobroges, et EXSTO, 55 avenue de la déportation, sur le territoire 
de la commune de Romans-sur-Isère, annexé au présent arrêté est approuvé.

Le PPRT comprend : 

1. une note de présentation
2. un plan de zonage réglementaire
3. un règlement
4. un bilan de la concertation
5. un cahier de recommandations

Article 2
Le PPRT vaut servitude d'utilité publique au sens de l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme et doit 
être annexé au document d'urbanisme de la commune de Romans-sur-Isère dans un délai de 3 mois 
à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3     : publicité  
Une copie du présent arrêté est diffusée par voie d'affichage, par la mairie de Romans-sur-Isère, 
ainsi que par la communauté d'agglomération du Pays de Romans, pendant un mois minimum.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'État dans le département de la 
Drôme.

Un avis est inséré par les soins de la préfecture dans un journal diffusé dans le département.
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